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27 mai ............ Loi n° 2022-19 portant loi de finances recti-
ficative pour l’année 2022 ........................

P A R T I E  O F F I C I E L L E

L O I

Loi n° 2022-19 du 27 mai 2022
portant loi de finances rectificative

pour l’année 2022

L'Assemblée nationale a adopté, en sa séance du ven-
dredi 20 mai 2022 ;

Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit :

PREMIERE PARTIE. - DONNEES GENERALES
DU BUDGET DE L'ETAT

Article premier. - Les dispositions des articles premier,
2, 5, 11, 12 et 13 de la loi n° 2021-42 du 20 décembre
2021 portant loi de finances pour l'année 2022 sont
abrogées et remplacées par les suivantes :

TITRE PREMIER. - DISPOSITIONS RELATIVES
AUX RESSOURCES

ET CHARGES DE L'ETAT

A - Dispositions relatives aux ressources

Article premier modifié. - Prévision et autorisation
des recettes du budget général

I - Les recettes internes du budget général sont pré-
vues dans la loi de finances rectificative pour l'année
2022, à la somme de 3.232.117.000.000 de FCFA con-
formément à l'annexe I de la présente loi.

II - Les dons budgétaires et en capital sur recettes
externes du budget général sont prévus dans la loi
de finances rectificative pour l'année 2022, à
266.000.000.000 de FCFA.
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III - Les recettes totales du budget général sont ainsi prévues, pour la loi de finances rectificative à 3.498.117.000.000
de FCFA.

Article 2 modifié. - Prévision et autorisation des ressources de trésorerie de l'Etat

I- Pour l'année 2022, les ressources de trésorerie du budget de l'Etat sont évaluées à 1.963.877.116.825 FCFA.
Mis à part le surplus de financement, les autorisations d'intervenir sur les marchés sont arrêtées à 1.843.177.116.825
de FCFA.

II- Ces emprunts pourront être contractés soit sur le marché national, soit sur le marché extérieur auprès de pays
ou organismes étrangers et auprès d'organismes internationaux, à des conditions fixées par décret ou par conven-
tion.

B - Dispositions relatives aux charges

 B.1 BUDGET GENERAL

Article 5 modifié. - Les dépenses du budget général

I- Les crédits de paiement ouverts par la loi de finances rectificative pour l’année 2022, au titre des dépenses du budget
général, est fixé à 4.553.194.116.825 de FCFA conformément à l'annexe II et selon la répartition par catégorie suivante :

- Intérêts et commissions : .................................................... 350.000.000.000 de FCFA ;

- Dépenses de personnel : .................................................. 1.037.000.000.000 de FCFA ;

- Biens et services et transferts courants : ....................... 1.412.403.000.000 de FCFA ;

- Investissement exécutés par l'Etat : ................................... 947.673.023.124 de FCFA ;

- Transferts en capital : .........................................................  806.118.093.701 de FCFA.

II - Il est ouvert pour la loi de finances rectificative de l'année 2022, au titre des dépenses du budget général,
des autorisations d'engagements d'un montant de 7.525.898.450.520 de FCFA.

Ces autorisations d'engagements (AE) sont reprises conformément à l'annexe II, jointe à la présente loi.

III- Il est ouvert pour la loi de finances rectificative de l'année 2022, au titre des dépenses de personnel, des
plafonds d'autorisations d'emplois rémunérés par l'Etat d'un montant de 1.037.000.000.000 de FCFA.

B.3 LES CHARGES DE TRESORERIE

Article 11 modifié. - Evaluation des charges de trésorerie

Pour la présente loi de finances rectificative, les charges de trésorerie du budget de l'Etat sont évaluées à un
montant de 1.963.877.116.825 de FCFA.

TITRE II. - DISPOSITIONS RELATIVES A L'EQUILIBRE
DES RESSOURCES ET DES CHARGES

Article 12 modifié. - Equilibre budgétaire et financier

I - Pour la loi de finances rectificative de l'année 2022, les prévisions de ressources et les plafonds des charges
de l'Etat, évalués dans les précédents articles de la présente loi et le déficit qui en résulte, sont fixés aux montants
indiqués dans le tableau ci-après :
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II- Le Ministre chargé des Finances est autorisé à contracter des emprunts et à recevoir des dons au nom de
l'Etat du Sénégal pour un montant total de 2 109 177 116 825 de FCFA. Ces opérations pourront être contractées
soit sur le marché national, soit sur le marché extérieur auprès de pays ou organismes étrangers et auprès d'or-
ganismes internationaux, à des conditions fixées par décret ou par convention.

Article 13 modifié. - Approbation du tableau de financement

Le tableau de financement de la présente loi de finances rectificative est approuvé conformément aux lois et
règlements en vigueur.
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DEUXIEME PARTIE. - REPARTITION DES CREDITS BUDGETAIRES
ET DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 2. - Les dispositions des articles 14, 16 et 17 de la loi n° 2021-42 du 30 décembre 2021 portant loi de finances
pour l'année 2022 sont abrogées et remplacées par celles des articles cités ci-dessous.

Par ailleurs, cette partie intègre de nouvelles dispositions relatives à la ratification d'un décret d'avance, à la création
de comptes d'affectation spéciale et à l'insertion de dispositions modifiant le Code général des Impôts.

TITRE PREMIER. - DISPOSITIONS RELATIVES AUX CREDITS
DES PROGRAMMES ET DOTATIONS

A - CREDITS DES PROGRAMMES

B. 1 Programmes du Budget général

Article 14 modifié. - Ouverture des autorisations d'engagement et des crédits de paiement

Les autorisations d'engagement et les crédits de paiement ouverts pour la loi de finances rectificative pour l'année
2022, au titre des programmes du budget général, sont fixés respectivement à 6.629.841.168.818 de FCFA et
3.696.104.380.487 de FCFA conformément à l'annexe III et selon la répartition par ministère et par catégorie de
dépenses.

B - CREDITS DES DOTATIONS DU BUDGET GENERAL

Article 16 modifié. - Dotations des institutions

Les autorisations d'engagement et les crédits de paiement ouverts par la loi de finances rectificative pour l'année
2022, au titre des dotations des institutions sont fixés respectivement à 165.240.796.279 de FCFA et 158.301.110.699
de FCFA conformément à l'annexe III et selon la répartition par institutions et par catégories de dépenses.

Article 17 modifié. - Dotation des charges communes

Le plafond des autorisations d'engagement ouvertes pour la loi de finances rectificative pour l'année 2022 au titre
des charges communes est fixé à la somme de 380.816.485.427 de FCFA.

Le plafond des crédits de paiement ouverts par la loi de finances rectificative pour l'année 2022, au titre des charges
communes, est fixé à la somme de 348.788.625.639 de FCFA conformément à l'annexe III et selon la répartition
par catégories de dépenses.

TITRE II. - DISPOSITIONS DIVERSES

Cette partie intègre de nouvelles dispositions allant des articles 25 à 84.

Article 25. - Ratification d'un décret d'avance

Est ratifié le décret d'avance n° 2022-860 du 14 avril 2022 portant constatation de recettes et d'ouverture de crédits
au budget général de l'Etat au titre de l'exercice 2022.

Article 26. - Création de comptes d'affectation spéciale

Il est ouvert, les comptes d'affectation spéciale suivants :

- Fonds de stabilisation ;

- Fonds intergénérationnel.

ARTICLES 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49,
50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 69,70,71,72,73,74, 75,76,77,78,79,
80,81,82,83 et 84 MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DU CODE GENERAL DES IMPOTS

Article 27.- Les dispositions du point 2 de l'article 322 du Code susvisé sont   abrogées.

Article 28.- Les dispositions du second alinéa du 7 de l'article 9 sont ainsi modifiées :

« Article. 9.-

7)
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Si des dégrèvements sont ultérieurement accordés sur des impôts déductibles, leur montant entre dans les pro-
duits de l'exercice au cours duquel l'entreprise est avisée de ces dégrèvements ; »

Article 29. - Les dispositions du 4 de l'article 11 du Code susvisé sont modifiées ainsi qu'il suit :

« Article 11. -

4) les frais d'inspection ou de révisions majeures supportés dans les conditions fixées à l'annexe III du présent
Livre par les entreprises de navigation maritime agréées par décision du Ministre chargé des Finances.»

Article 30. - Les dispositions des articles 122, 128 et 132 du Code susvisé sont modifiées ainsi qu'il suit :

« Article 122. - Le bénéfice imposable des contribuables assujettis au titre du régime du réel normal et du réel
simplifié est déterminé, sauf dispositions contraires, dans les mêmes conditions que celles prévues aux articles 7
à 35. »

« Article 128. - Le résultat imposable des contribuables soumis au régime du bénéfice réel normal est déterminé
dans les mêmes conditions que celles prévues aux articles 7 à 35. »

« Article 132. - Le résultat imposable des contribuables soumis au régime du réel simplifié est déterminé dans
les mêmes conditions que celles prévues aux articles 7 à 35. »

Article 31. - Au point 3 de l'article 91, au point 7 de l'article 105 et au point 11 de l'article 402, le terme « Caisse
nationale de Crédit agricole du Sénégal » est remplacé par « La Banque Agricole ».

Article 32. - Les mots « exemptions », « exempté », « exemptée » ou « exemptés » utilisés à l'article 85, au
titre du III qui précède l'article 91, à l'article 94, au titre II qui précède l'article 104, au titre qui précède l'article
271 et au premier alinéa dudit article, au titre qui précède l'article 275, à l'article 278, au titre qui précède l'article
284 et au premier alinéa dudit article, au titre qui précède l'article 286, au second alinéa de l'article 287, au premier
alinéa de l'article 288, à l'article 289, au titre qui précède l'article 298 et au premier alinéa dudit article, à l'article
299, au point 7 de l'article 314, au titre qui précède l'article 322 et au premier alinéa dudit article, au titre qui précède
l'article 323, au titre qui précède l'article 324 et au premier alinéa dudit article sont, selon le cas, remplacés par
les mots « exonérations », « exonéré », « exonérées » ou « exonérés ».

Article 33. - Le terme « SYSCOA » utilisé au b. du 5 de l'article 11.5 et au dernier alinéa de l'article 250 du
Code susvisé est remplacé par le terme « SYSCOHADA ».

Article 34. - Au point 7 de l'article 271 du Code susvisé, le mot « aveugles » est remplacé par le mot « non-
voyants ».

Article 35. - Au premier alinéa des articles 275, 283, 296, 308, 309, 310, 319, aux points 1, 2 et 3 de l'article
285, aux articles 309, 314, 319 et au point 1° de l'article 466, le terme « collectivités locales » est remplacé par
« collectivités territoriales », celui de « commune ou communauté rurale » à l'article 308 est remplacé par « com-
mune », et celui de « taxe » au dernier alinéa de l'article 292 du Code susvisé, est remplacé par « contribution ».

Article 36. - L'intitulé de la Sous-section 4 de la Section VI du Chapitre I du Livre II du Code susvisé « Dé-
ductions » est remplacé par « Régularisation, Remboursement ou Imputation en matière de TVA ».

Article 37. - Au premier alinéa de l'article 474 du Code susvisé le terme « tribunal régional » est remplacé par
« Tribunal de grande Instance ».

Article 38. - Le premier alinéa de l'article 511 du Code susvisé est modifié ainsi qu'il suit :

« Art. 511.- Le paiement du droit proportionnel prévu par le V de l'article 472, lorsqu'il excède 5 millions de francs,
peut sur la demande de la société débitrice, être acquitté en trois versements égaux. Le premier versement est seul
acquitté lors de l'enregistrement de l'acte. Les autres fractions, majorées de l'intérêt au taux légal, sont exigibles
d'année en année et doivent être payées dans les trente jours qui suivent chaque échéance annuelle. »

Article 39. - Les dispositions de l'article 666 du Code susvisé sont modifiées ainsi qu'il suit :

« Article 666. - Les amendes prévues à la présente section sont constatées par procès-verbal, dans les con-
ditions fixées aux articles 613 et 614. »

Article 40. - Le  c) du III de l'article 667 est modifié ainsi qu'il suit :

« Article. 667. -
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III.

c) Le défaut de réponse ou la réponse partielle à la mise en demeure prévue au 3 de l'article 638 et au point
2 de l'article 639 entraine l'application pour chaque exercice vérifié, d'une amende égale à 0,5% du montant des
transactions concernées par les documents ou compléments qui n'ont pas été mis à la disposition de l'administration
après mis en demeure ».

Article 41. - Les dispositions du dernier alinéa de l'article 144 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 144. -

Tout assujetti est tenu, dans son établissement, de présenter cette formule, lorsqu'il est requis par les maires, préfets,
sous-préfets et fonctionnaires dûment commissionnés des impôts, du Trésor ou de la Douane. »

Article 42. - Les dispositions du dernier alinéa du point 1 de l'article 174 du code susvisé sont modifiées comme
suit :

« Article 174.

1.-

Toutefois, le montant de l'impôt ne peut excéder 43 % du revenu imposable. »

Article 43. - Les dispositions du premier alinéa de l'article 258 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 258. -

Les contribuables qui, directement ou indirectement, versent à des personnes dont elles ne révèlent pas l'identité,
des commissions, courtages, ristournes commerciales ou non, gratifications et toutes autres rémunérations, sont
assujetties à l'impôt sur le revenu à raison du montant global de ces sommes. La taxation est établie sous une cote
unique et porte chaque année sur les sommes payées au cours de la période retenue pour l'assiette de l'impôt sur
le revenu ou de l'impôt sur les sociétés. »

Article 44. - Les dispositions des deuxième et troisième alinéas de l'article 272 du Code susvisé sont modifiées
comme suit :

« Article 272. -

L'impôt est dû pour l'année entière au lieu de la résidence habituelle du contribuable, en raison des faits existant
au 1er janvier de l'année d'imposition. Lorsque par suite de changement de résidence, un contribuable se trouve imposé
dans deux localités, il ne doit l'impôt que dans la localité où il se trouvait au 1er janvier.  Les omissions totales ou
partielles constatées dans l'assiette de l'impôt du minimum fiscal, ainsi que les erreurs commises dans l'application
des tarifs, peuvent être réparées dans le délai de prescription prévu au I de l'article 627 . »

Article 45. - Les dispositions des deuxième, troisième et quatrième alinéas de l'article 281 du Code susvisé sont
modifiées comme suit :

« Article 281. -

Les régularisations faites par l'employeur sont assurées lors du dernier versement effectué au titre de l'année
considérée, en tenant compte du salaire de l'employé, y compris les avantages en nature payés au cours de ladite
année.

Les régularisations effectuées par l'administration sont assurées au moyen de titres de perception, en tenant compte
du revenu brut du contribuable disposant de revenus salariaux, y compris les avantages en nature ; les impositions
sont établies au nom dudit contribuable.

 Les omissions totales ou partielles constatées dans l'assiette de la taxe représentative de l'impôt du minimum
fiscal, ainsi que les erreurs commises dans l'application du tarif, peuvent être réparées dans le délai de prescription
prévu au I de l'article 627. »

Article 46. - Les dispositions des deux premiers alinéas de l'article 309 du Code susvisé sont modifiées comme
suit :
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« Article 309. -

La commission est présidée par un représentant élu de la collectivité territoriale et comprend de cinq à huit commis-
saires suivant la taille de la collectivité.  Les commissaires sont désignés par le Chef du service des impôts
territorialement compétent, à partir d'une liste de noms établie par le président élu de la collectivité. La liste comporte
le double du nombre des personnes prévues pour siéger à la commission. Les personnes dont les noms figureront sur
la liste seront choisies parmi les responsables de quartier ou de village de la collectivité territoriale. »

Article 47. - Les dispositions du point 13 de l'article 468 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 468. -

13. Pour les adjudications de biens immeubles, le droit est liquidé sur la valeur vénale réelle de l'immeuble lorsque
celle-ci est supérieure au prix d'adjudication, augmenté des charges en capital.

En ce qui concerne les ventes aux enchères publiques de meubles, le droit est perçu sur le montant total des
recettes indiquées dans le procès-verbal des séances. »

Article 48. - Les dispositions du deuxième alinéa de l'article 635 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 635. -

Lorsqu'ils ne sont pas soumis à des règles et plans comptables spécifiques, les contribuables doivent tenir des
documents et une comptabilité conforme aux règles et plans comptables définis par l'Acte Uniforme du Traité de
l'Organisation pour l'Harmonisation du Droit des Affaires en Afrique (OHADA) relatif au droit comptable et à
l'information financière. »

Article 49. - Les dispositions du point 2 de l'article 31 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 31. -

2. Les entreprises et organismes relevant du cadre comptable dénommé SYSCOHADA doivent joindre les
documents comptables visés par l'article 8 de l'Acte Uniforme de l'Organisation pour l'Harmonisation du Droit des
Affaires en Afrique (OHADA) relatif au droit comptable et à l'information financière, sous les réserves prévues
aux articles 11 et 13 dudit Acte uniforme, à savoir :

- le bilan ;

- le compte de résultat ;

- le tableau de flux de trésorerie ;

- les notes annexes. »

Article 50. - Le titre de l'article 77 du Code susvisé est modifié comme suit :

« Article 77. - Renonciation à l'option »

Article 51. - Les dispositions du point 15 de l'article 167 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 167. -

15. - les cotisations relatives à l'assurance maladie dans la mesure où elles n'excèdent pas 10% du revenu brut
salarial. »

Article 52. - Les dispositions des points 1 et 2 de l'article 173 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 173. -

3. Pour le calcul de l'impôt, le revenu imposable, arrondi au millier de franc inférieur, est soumis au barème
progressif suivant :
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Tranche Taux

0-630 000 ..................................................................... 0%

630 001 - 1 500 000 ..................................................20%

1 500 001 - 4 000 000 ..............................................30%

4 000 001 - 8 000 000 ..............................................35%

8 000 001 - 13 500 000 ............................................37%

13 500 001 - 50 000 000 ..........................................40%

+ 50 000 000 ..............................................................43%

Par dérogation aux dispositions du 1, en ce qui concerne les revenus de capitaux mobiliers, il est fait application
d'une retenue à la source aux taux suivants :

- 25% pour les plus-values prévues au c) du 1) de l'article 156 et au 2 de l'article 259 du CGI lorsque les profits
sont réalisés par l'intermédiaire d'une société ou d'un organisme de gestion des capitaux mobiliers domicilié au Sénégal.

Dans tous les autres cas, les plus-values ou les profits résultant des cessions valeurs mobilières réalisés ou taxables
au Sénégal doivent être déclarés par le bénéficiaire dans les conditions prévues au 6° de l'article 31 du présent Code.

- 10 %, pour les produits des actions, parts sociales et parts d'intérêts des sociétés passibles de l'impôt sur les
sociétés ;

- 13 %, pour les revenus d'obligations ;

Toutefois, pour les revenus des obligations, à échéance d'au moins cinq ans, émises au Sénégal, le taux est porté
à 6 %.

- 15 %, pour les lots ;

- 16 %, pour les autres revenus de capitaux mobiliers, notamment les jetons de présence et autres rémunérations
d'administrateurs ainsi que les revenus des créances, dépôts et cautionnements.

Ce taux est ramené à 8 % pour les intérêts, arrérages et autres produits des comptes de dépôts et des comptes
courants visés à l'article 101 ouverts dans les comptes d'une banque, d'un établissement de banque, des systèmes
financiers décentralisés, de la Caisse des Dépôts et Consignations, d'un agent de change, d'un courtier en valeurs
mobilières, d'une société holding satisfaisant aux conditions de l'article 23 et des comptables du trésor, quelle que
soit la date de l'ouverture des comptes.

Pour les intérêts des bons de caisse, nominatifs ou au porteur, la retenue à la source est fixée à 20 %, libératoire
de tous impôts. »

Article 53. - Les dispositions du point 2 de l'article 223 du Code susvisé sont modifiées comme suit comme suit :

« Article 223. -

2. dans les 20 premiers jours du mois de janvier de chaque année, pour les produits échus au cours de l'année
précédente en ce qui concerne les obligations, emprunts et autres valeurs dont le revenu est fixé et déterminé à
l'avance. Il en est de même des revenus d'obligation dont le montant n'est pas fixé à l'avance ; »

Article 54. - Les dispositions des points 1, 4 et 6 de l'article 284 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 284. -

1. les terrains non cultivés employés à un usage professionnel lorsqu'ils sont occupés par une personne autre que
le propriétaire ;

4. les installations destinées à abriter des personnes ou des biens ou à stocker des produits ainsi que les ouvrages
en maçonnerie présentant le caractère de véritables constructions ;

6. les terrains cultivés ou non, utilisés pour la publicité commerciale ou industrielle, par des panneaux réclames,
affiches-écrans ou affiches sur portatif spécial, établis autour de toute agglomération de maisons ou de bâtiments
lorsqu'ils sont occupés par une personne autre que le propriétaire ; »
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Article 55. - Les dispositions des points 11 de l'article 285 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 285. -

11. les terrains, locaux et installations à usage professionnel inscrits à l'actif du bilan des entreprises effectivement
soumises à la contribution économique locale sur ces biens. »

Article 56. - Les dispositions du point 1 de l'article 286 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 286. -

Les entreprises titulaires de titres de recherche de substances minérales, d'une autorisation de prospection ou
d'exploration d'hydrocarbures sont, pendant toute la durée de validité desdits titres de recherche ou autorisations
et de leurs renouvellements, dans le cadre strict de leurs opérations de recherche, exonérées de la contribution foncière
des propriétés bâties. L'exonération ne s'applique pas aux immeubles à usage d'habitation. »

Article 57. - Les dispositions des points 1 et 2 de l'article 298 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 298. -

Sont exonérés de la contribution :

 1. les terrains appartenant à l'Etat et aux collectivités territoriales qui, bien que non affectés à un service public,
ne sont pas productifs de revenus, les pépinières et jardins créés par l'Administration ou par les sociétés d'intérêt
collectif agricole, dans le but de sélection et d'amélioration des plants ;

2. les terrains affectés à un usage commercial ou industriel inscrits à l'actif du bilan des entreprises effectivement
soumise à la contribution économique locale sur ces biens. »

Article 58. - Les dispositions du point 3 de l'article 306 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 306. -

3. Les terrains exonérés de la contribution foncière des propriétés non bâties en vertu des dispositions des articles
298 et 299, le sont également en matière de surtaxe des terrains non bâtis ou insuffisamment bâtis. »

Article 59. - Les dispositions du point 6 de l'article 314 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 314. -

6. Pour les omissions et inexactitudes ayant pour effet de minorer la valeur locative ou la valeur vénale servant
de base pour le calcul de l'impôt foncier, la pénalité est calculée suivant les modalités définies à l'article 671. »

Article 60. - Les dispositions des points 1 et 8 de l'article 322 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 322. -

Sont exonérés de la contribution économique locale :

 1) l'Etat, les collectivités territoriales et les organismes publics exerçant des activités à caractère administratif
ou professionnel et sans but lucratif. Sont toutefois passibles de la contribution économique locale, les établissements
publics et organismes, de l'Etat ou des collectivités territoriales, exerçant une activité à caractère industriel ou
commercial ou poursuivant un but lucratif ;

8) les établissements scolaires privés d'enseignement général, technique et professionnel légalement constitués. »

Article 61. - Les dispositions du point 1 de l'article 323 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 323. -

1.Les entreprises titulaires de titres de recherche de substances minérales ou pétrolières sont, pendant toute la
durée de validité du titre et de ses renouvellements, exonérées de la contribution économique locale. »

Article 62. - Les dispositions du point 2 de l'article 335 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 335. -

2. Les entreprises régies par la loi portant réglementation des systèmes financiers décentralisés sont exonérées
de la contribution sur la valeur ajoutée. »
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Article 63.- Les dispositions des items 5) et 26) de l'article 361 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 361. -

5) Les livraisons d'eau et d'électricité fournies à un foyer dont la consommation n'excède pas la tranche sociale
fixée suivant arrêté du Ministre en charge des Finances.

26) Jusqu'au 31 décembre 2026, les livraisons et importations de matériels agricoles, les aménagements et les
prestations de services agricoles dont la liste est fixée par arrêté conjoint du Ministre chargé des Finances et du
Ministre en charge de l'Agriculture. Les personnes bénéficiaires de programmes d'investissement agréés de ma-
tériel ou d'aménagements agricoles délivrés postérieurement au 1er janvier 2013 et ayant donné lieu à une suspension
de taxe sur la valeur ajoutée bénéficient, de droit, de l'exonération prévue par la présente loi. »

Article 64. - Le titre de l'article 376 du présent Code est modifié ainsi qu'il suit :

« Article 376. -

Justificatifs des biens ou services ouvrant droit à déduction »

Article 65. - Les dispositions de l'article 400 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 400. -

Il est institué au profit du budget de l'Etat une taxe sur les activités financières (TAF).

La taxe s'applique à toutes les rémunérations perçues sur les opérations financières réalisées au Sénégal par un
assujetti, notamment les commissions, intérêts agios et autres rémunérations perçus sur les crédits, prêts, avances,
engagements par signature, tenue de comptes bancaires ou équivalent, transferts d'argent, intermédiation financière
ou opération de change, à l'exclusion du mandat postal. »

Article 66. - Les dispositions de l'article 401 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 401. -

Sont assujettis à la taxe :

1- les banques et établissements financiers agréés au Sénégal, sur les rémunérations de toute opération relevant
de l'article 400 ;

2- les personnes physiques ou morales réalisant de l'intermédiation financière, sur les rémunérations d'opérations
d'intermédiation financière ;

3- les personnes physiques ou morales réalisant des opérations de transfert d'argent, sur les rémunérations d'opé-
rations de transfert d'argent ;

4- les opérateurs de change, sur les rémunérations d'opérations de change. »

Article 67. - Les dispositions du point 11 de l'article 402 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 402. -

11. les intérêts et commissions perçus sur les opérations de financement agricole réalisées par la Banque agricole
du Sénégal. »

Article 68. - Les dispositions du a) de l'article 413 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 413. -

b) 50% pour les alcools et liquides alcoolisés.

En ce qui concerne les boissons alcoolisées, il est fait application, quel que soit le contenant, d'une taxe addi-
tionnelle déterminée comme suit :

- 2.000 francs par litre d'alcool pour les alcools d'un tirage supérieur à 6° d'alcool pur et inférieur ou égal à
15° ;

- 6.000 francs par litre d'alcool pour les alcools d'un tirage supérieur à 15°.

La taxe additionnelle est liquidée sur la base de la teneur en alcool contenue dans chaque litre de boisson. Elle
ne s'applique toutefois pas aux vins en vrac destinés à la mise en bouteille et contenus dans des emballages de
200 litres ou plus. »
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Article 69. - Les dispositions du point 2 de l'article 556 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 556. -

4. La taxe est due aux taux de :

a) 15% sur les cessions de terrains non bâtis ou insuffisamment bâtis ;

b) 10% dans tous les autres cas. »

Article 70. - Les dispositions du c) de l'article 589.I du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 589.I. -

c) de six mois supplémentaires, en cas de découverte, au cours des délais initiaux de douze (12) ou quatre (04)
mois, d'une activité occulte ou non déclarée par le contribuable vérifié. »

Article 71. - Les dispositions de l'article 270 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 270. -

L'impôt du minimum fiscal est perçu au profit des collectivités territoriales. Il est dû par toute personne résidant
au Sénégal, âgée d'au moins dix-huit ans, relevant de l'une des catégories ci-dessous :

 Catégorie exceptionnelle

- Contribuables assujettis à la contribution économique locale dont le chiffre d'affaires hors taxes est supérieur
à 500.000.000 de francs ;

- Propriétaires dont la valeur locative est égale ou supérieure à 12.000.000 de francs.

Première catégorie

- Contribuables assujettis à la contribution économique locale dont le chiffre d'affaires hors taxes est inférieur
ou égale à 500.000.000 et supérieur à 250.000.000 de francs ;

- Propriétaires de locaux dont la valeur locative est égale ou supérieure à 2.000.000 de francs et inférieure
à 12.000.000 de francs ;

Deuxième catégorie

- Contribuables assujettis à la contribution économique locale dont le chiffre d'affaires hors taxes est inférieur
ou égale à 250.000.000 et supérieur à 50.000.000 de francs ;

- Propriétaires de locaux dont la valeur locative est égale ou supérieure à 1.000.000 de francs et inférieure
à 2.000.000 de francs ;

Troisième catégorie

- Propriétaires de locaux dont la valeur locative est égale ou supérieure à 600.000 francs et inférieure à 1.000.000
de francs.

Quatrième catégorie

- Toutes personnes visées au 1er alinéa du présent article, résidant dans les communes et ne figurant pas dans
une des catégories précédentes. »

Article 72. - Les dispositions de l'article 276 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 276. -

Les retenues sont effectuées au nom du salarié. Ce dernier est imposable au taux prévu pour sa catégorie, pour
lui-même et son conjoint ne disposant pas de revenus. Les salariés quel que soit leur âge sont personnellement
imposables. »

Article 73. - Les dispositions de l'article 287 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 287. -

Les constructions nouvelles, les reconstructions et les additions de construction ne sont soumises à la contribution
foncière qu'à compter de la sixième année suivant celle de leur achèvement.
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Cette exonération temporaire ne s'applique pas aux constructions et bâtiments à usage industriel ou commercial,
qui sont imposables à partir du 1er janvier de l'année suivant celle de leur affectation.

Pour les constructions et bâtiments à usage mixte l'exonération visée au premier alinéa est limitée aux parties
à usage d'habitation.

En cas de changement d'affectation d'un immeuble temporairement exonéré, l'exonération devient caduque à partir
du 1er janvier de l'année suivant celle de leur affectation pour la période restante. Le propriétaire est tenu d'informer
le service des Impôts du lieu de situation du bien dans le mois suivant ce changement. »

Article 74. - Les dispositions de l'article 303 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 303. -

Indépendamment de la contribution foncière telle qu'elle est réglée par les articles précédents, il est établi dans
les communes de la Région de Dakar et dans les communes chefs-lieux de départements, une surtaxe sur les terrains
non bâtis ou insuffisamment bâtis perçue au profit des collectivités territoriales. »

Article 75. - Les dispositions de l'article 316 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 316. -

Les rôles sont nominatifs. Les omissions et insuffisances de taxation, peuvent être réparées par voie de rôle
supplémentaire dans le délai de prescription prévu au I de l'article 627. »

Article 76. - Les dispositions de l'article 325 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 325. -

Tout redevable de la contribution économique locale est tenu, dans son établissement, de présenter sa formule
de contribution économique locale, lorsqu'il en est requis par les maires, les préfets, sous-préfets ou les fonction-
naires dûment commissionnés des Impôts ou du Trésor. »

Article 77. - Les dispositions de l'article 333 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 333. -

Pour l'établissement de la contribution sur la valeur locative des locaux professionnels, le redevable de la con-
tribution économique locale dépose, au plus tard le 31 janvier de l'année d'imposition, une déclaration sur un for-
mulaire mis à sa disposition par l'administration. »

Article 78. - Les dispositions de l'article 431 du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 431. -

- 15 % pour les beurres, crèmes de lait et les succédanés ou mélanges contenant  du beurre ou de la crème,
quelles que soient les proportions du mélange ;

- 10 % pour les charcuteries et les autres corps gras.

Article 79. - Les dispositions de l'article 444 bis du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 444 bis. -

Il est institué au profit du budget de l'Etat une taxe sur les sachets, conditionnements et emballages, non récupérables,
en plastique.

La taxe est perçue sur les sachets, sacs, pochettes, et cornets en plastique ou matières assimilées, produits ou
importés au Sénégal avec ou sans contenu.

Elle s'applique également aux bouteilles et autres conditionnements ou emballages, non récupérables, en plastique
ou en matière assimilées, avec ou sans contenu, produits ou importés au Sénégal.

Les préformes et films produits ou importés au Sénégal sont exonérées du paiement de ladite taxe. »

Article 80. - Les dispositions de l'article 444 ter du Code susvisé sont modifiées comme suit :

« Article 444 ter. -



604 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 27  mai  2022

Par dérogation aux dispositions de l'article 408 du présent Code, la taxe est liquidée de la manière suivante :

1. pour les emballages avec contenus :

a) produits au Sénégal :

- 0,5% du prix de cession des produits contenus dans des emballages dont le volume est inférieur à 20 litres ou
dont le poids est inférieur à 25 kg ;

- 0,3% du prix de cession des produits contenus dans des emballages dont le volume est supérieur ou égal à 20
litres ou dont le poids est supérieur ou égal à 25 kg ;

b) importés :

- 0,6% de la valeur en douane, des produits contenus dans des emballages dont le volume est inférieur à 20 litres
ou dont le poids est inférieur à 25 kg ;

- 0,8% de la valeur en douane, des produits contenus dans des emballages dont le volume est supérieur ou égal
à 20 litres ou dont le poids est supérieur ou égal à 25 kg ;

2). pour les emballages sans contenus :

a) produits au Sénégal :

- 1,5% du prix de cession

b) importés :

- 2,5% de la valeur en douane. »

Article 81. - Champ d'application et taux

Il est institué une redevance de 1% sur la valeur marchande du phosphate brut extrait ou produit au Sénégal
déterminée en référence à l'indice de prix de la roche de phosphate.

Article 82. - Assujettis

Est assujettie à la redevance sur le phosphate brut toute personne qui extrait ou produit du phosphate brut au
Sénégal.

Article 83. - Recouvrement

La redevance est recouvrée comme en matière de redevance minière.

Article 84. - Modalités d'application

Un arrêté conjoint du Ministre chargé des Finances et du Ministre chargé des Mines détermine l'indice des prix
de référence et les modalités de perception et de contrôle de la redevance sur le phosphate brut.

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Dakar, le 27 mai 2022.

Macky SALL

ANNEXES
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ANNEXE I : TABLEAU DES RECETTES DU BUDGET GENERAL ET
DES COMPTES SPECIAUX DU TRESOR PAR TITRE, ARTICLE, PARAGRAPHE
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ANNEXE IV : DEFICIT STANDARD



644 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 27  mai  2022

ANNEXE V : RESERVES DE GESTION ET DE PRECAUTION
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ANNEXE VI : SERVICE PREVISIONNEL DE LA DETTE

En milliards FCFA
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